
Une ESS1 (Equipe de Soins Spécialisés) 
c’est quoi ?

Les pédiatres et médecins généralistes volontaires de la région Hauts-de-
France se sont mobilisés pour mettre en place une ESS de pédiatrie afin de 
répondre aux objectifs suivants :

� Donner de la visibilité sur les spécialités et sous-spécialités des 
pédiatres en région

� Faciliter l’accès à des soins de pédiatrie de manière adaptée en 
fonction de l’état de santé de l’enfant

� Développer le recours à la téléexpertise en pédiatrie

� Favoriser la coordination entre les différentes ressources en 
pédiatrie sur le territoire

� Contribuer à la veille sanitaire et participer à la recherche en pédiatrie

� Se former et avoir un accès centralisé aux recommandations scientifiques

Notre 
territoire d’intervention ?

Hauts-
de-
France

?

Créée par la loi du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la 
transformation du système de santé, «une Equipe de Soins Spécialisés est un 
ensemble de professionnels de santé constitué autour de médecins spécialistes d’une ou 
plusieurs spécialités hors médecine générale, choisissant d’assurer leurs activités de soins de façon 
coordonnée avec l’ensemble des acteurs d’un territoire dont les équipes de soins primaires, sur la base 
d’un projet de santé qu’ils élaborent entre eux. L’équipe de soins spécialisés contribue avec les acteurs 
des soins de premiers recours à la structuration des parcours de santé.»
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https://ess-pediatrie-hdf.fr/ess

Site internet

Comment fonctionne notre ESS ?

Je suis médecin spécialiste 
(Hors spécialité de pédiatrie)

Je suis pédiatre, pourquoi adhérer à 
l’ESS pédiatrie Hauts-de-France ?

En tant que pédiatre, 
je peux adhérer à l’ESS gratuitement 
pour :

� Me faire connaître, si je le souhaite : 
ma/mes spécialité(s), ma/mes 
compétence(s), mes coordonnées de 
contact et mes jours de consultation 
au cabinet

� Faire ou répondre à des demandes de 
téléexpertise

� M’informer sur les recommandations 
scientifiques récentes

� Participer à la veille sanitaire en ville

� Aider à construire la cartographie 
des ressources de mon territoire

En tant que médecin généraliste, 
je peux me rendre sur le site de l’ESS 
pour :

� Trouver un pédiatre généraliste ou 
spécialiste en cas de besoin d’un 
avis

� Faire une demande de 
téléexpertise auprès d’un 
pédiatre généraliste ou 
spécialiste

� Trouver une ressource 
médico-sociale en pédiatrie à 
proximité du domicile de mon 
patient

� M’informer des recommandations 
sur une thématique en particulier

� Aider à construire la cartographie 
des ressources de mon territoire

Comment adhérer à l’ESS ?

https://forms.gle/Ld7CSNStjA3CNo2S9

ess.pediatrie.hdf@gmail.com

Maison des URPS
11 Square Dutilleul 
59000 Lille
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